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Ville de Gujan-Mestras 
Conseil Municipal du 12 avril 2023 

Extrait du Registre 

Des Délibérations du Conseil Municipal 

2023-04-11 FONDS DÉPARTEMENTAL D'AIDE À L'EQUIPEMENT DES COMMUNES (FDAEC) 

L'an deux mille vingt-trois, le douze avril, à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la 
commune, dûment convoqué, s'est réuni à la salle municipale de la Maison des Associations, sous la 
présidence de : 

Marie-Hélène DES ESGAULX, Maire de Gujan-Mestras. 

Nombre des conseillers municipaux en exercice: 35 

Date de la convocation du Conseil Municipal : 5 avril 2023 

PRÉSENTS: 

Marie-Hélène DES ESGAULX, Maire de GUJAN-MESTRAS 

Xavier PARIS, Evelyne DONZEAUD, André MOUSTIÉ, Elisabeth REZER-SANDILLON, David DELIGEY, 
Patricia BOUILLON, Bernard COLLINET, Claude BENOIT-BALAGUER, adjoints 

Bruno DUMONTEIL, Jean-Jacques GERMAN EAU, Corine CAZADE, Mireille MAZURIER, Corinne 
GAUTIEZ, Mélanie JEAN-JEAN, Fabienne LEHEUDÉ, Sylvie BANSARD, Jérémy DUPOUY, Kévin 
LANGLADE, Olivier PAINCHAULT, Sandra PEIGNON, Anne ELISSALDE, Maxime KHELOUFI, France 
NORMAND, Tony LOURENÇO, Philippe GAUBERT, conseillers municipaux 

ABSENTS AYANT DONNÉ PROCURATION: 

Ludovic DUCOURAU donne procuration à Kévin LANGLADE 

Magdalena RUIZ donne procuration à Xavier PARIS 

Chantal DABÉ donne procuration à Jean-Jacques GERMANEAU 

Stephan PEY donne procuration à André MOUSTIÉ 

Michelle LOUSSOUARN donne procuration à Évelyne DONZEAUD 
Jean-Pierre PETIT donne procuration à Marie-Hélène DES ESGAULX 
Jacques CHAUVET donne procuration à Anne ELISSALDE ( départ à 19h 44) 
Michel DUVIGNAC donne procuration à France NORMAND (à partir de 19h44 ) 
Mathieu ENTRAYGUES donne procuration à Philippe GAUBERT 

Le quorum est atteint 

Kevin LANGLADE a été nommé secrétaire de séance 
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Par courrier en date du 27 mars, Madame Karine DESMOULIN et Monsieur Cédric PAIN, conseillers 
départementaux du canton de Gujan-Mestras, nous ont informés de la possibilité de déposer un 
dossier au titre du FDAEC 2023 pour un montant de 58.069,00 euros. 

Après avoir écouté ces explications, il vous est proposé de : 

1 - Réaliser en 2023 l'opération suivante pour un montant de 618.590,00 € H.T., soit 
742.308,00 € TTC, correspondant à : 

- l'aménagement du cours de la Marne Tranche 1 (portion située entre le rond-point de la 
mairie et la rue Paul Bataille) 

II - Demander au Conseil Départemental d'attribuer à notre commune une subvention 
totale de 58.069,00 EUROS 

III - Assurer le financement complémentaire de la façon suivante: 

COUT 
NATURE (en €) F.D.A.E.C. EMPRUNT AUTO- TOTAL 

DE (en €) (500/0) FINANCEMENT T.T.C. 
L'OPERATION H.T. T.V.A. T.T.C. (en €) (en €) (en €) 

Aménagement 
du cours de la 618590,00 123718,00 742308,00 58069,00 313085,00 371 154,00 742308,00 Marne 
(tranche 1) 
TOTAL 618590,00 123718,00 742308,00 58069,00 313085,00 371154,00 742308,00 

Ce projet de délibération ayant été soumis à la Commission des Finances. 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL: ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
POUR: 35 
CONTRE: 0 
ABSTENTIONS: 0 
NE PRENANT PAS PART AU VOTE: 0 

Ainsi délibéré à Gujan-Mestras, les jour, mois et an que dessus. 
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